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M e m e n t o
C h o ra le  L ’A v e n ir . Répétition réglemen- 

aire le vendredi à 9 .heures du soir, au 
Cercle ouvrier.

£a 1̂ au<\ue &XU&
Sous ce titre , le Journal suisse des Chemins 

de fer a  publié l’année dernière une série d’a r
ticles, docum entés et intéressants. N otre igno
rance des choses de banque é tan t absolue, 
no u s sommes forcés de recourir à no tre  obli
g ean t confrère pour renseigner nos lecteurs 
sur une des questions les plus controversées 
de ce temps. Qu’ils likent a tten tivem ent ce 
travail consciencieux et ils arriveront à la con
clusion de l’au teur : c’est que la’ Banque d ’E- 
ta t  constitue un progrès sérieux et que le j 
peuple suisse doit m ettre  to u t en œ uvre pour j 
l ’obtenir.

Cela dit, nous passons la plum e à notre 
confrère:

I
Le Conseil national et le Conseil des 

E ta ts  l’ont votée, su  grand scandale de la 
h au te  finance, qui provoquera certa ine
m ent un mouvement référendaire. Le mo
ment ne peut ta rd e r  beaucoup où 1« 
peuple sera consulté. Comme on agitera 
devant lui toute sorte de spectres, y com
pris ceux de l’invasion et de la banque
route, il importe que (les plumes, indé
pendantes d’attaches capitalistes, se m et
ten t  à l’œ uvre pour dissiper les préjugés 
et réfuter les sophismes. Tel est le but 
de la série d ’articles que nous nous pro
posons de publier sur  la banque d’E ta t  
e t  que nous prions le public, spéciale
m en t les jeunes citoyens, do lire sans 
parti  pris.

L’ancien article 39 de la Constitution 
fédérale' s ’exprim ait en ces term es: La  
Confécléralion a le droit de décréter, p a r  
voie législative, des prescriptions générales 
sur l’émission et le remboursement des bil
lets de banque. E lle  ne peut cependant créer 
aucun monopole pour Vémission des billets 
n i décréter Vacceptation obligatoire de ces 
iü le ts .

Le nouvel article 39, voté te 18 octobre 
1891, par 231,578 oui contre 158,615 non, 
est ainsi conçu:

Le dro it d 'ém ettre  des billets de banque 
et toute au tre  m onnaie financière appartien t 
exclusivem ent à  la  C onfédération.

l .a  Confédération peut exercer le m ono
pole des billets de banque au moyen d ’une 
banque d’E ta t placée sous une ad m in istra 
tion spéciale, ou en concéder l’exercice, sous 
rése rv e  du droit de rach at, à  une banque 
cen tra le  par actions à  créer, qui se ra it a d 
m in istrée avec le concours et sous le co n 
trô le  de la Confédération.

L a  banque investie du m onopole a u ra  pour 
tâche  principale de servir, en Suisse, de ré 
g u la teu r  du m arché de l’argent et de faciliter 
les opérations de paiement.

Le bénéfice net de la banque, déduction 
faite d’un in térêt ou d un dividende équitable 
i  se rv ir au cap ita l de dotation ou au cap ita l 

' actions, et ap rès  prélèvem ent des versem ents 
à  opérer au fonds de réserve, revient au 
m oins pour les deux tiers, aux cantons!

L.a banque et ses succursales seront 
exem ptes de tout impôt dans les cantons.

L ’a c c e p ta tio n  obligatoire des billets de 
b a n q u e  et de toute au tre  m onnaie fiduciaire 
ne pourra  <Mro décrétée p a r  la  Confédération 
q u ’en cas de nécessité, en tem ps de guerre.

L a législation fédérale éd ic te ra  les d isposi
tions re la tives au sièpe de la  banque, à ses 
Tiàses, à son organisation  et à 1 exécution 
de cet artic le  en général.

Cet article inscrit dans la Constitution, 
tout n 'é ta i t  pa* dit, puisque le second alig
né* fournit la possibilité do créer soit

une pure banque d’E ta t ,  soit une banque 
centrale par actions, donc, uue banque , 
privée, ou encore une banque mixte, à 
laquelle participeraient à la fois les ca
pitaux privés, ceux de la Confédération 
et ceux des cantons.

P o u r  comprendre la situation, "il ne sera 
pas superflu d’esquisser rapidement l’his
toire des banques suisses. Notre plus 
vieille bauque d’émission remonte à 1834. ' 
C’est la bauque cantonale de Berne. Celles 
de Zurich e t .  de St-Gall datent de 1836 
et 1837. Banque du commerce, à Genève, 
et banque cantonale vaudoise, 1845.

Cette dernière fut créée par Druey, 
dans le but d’obvier à l’exode de capitaux 
imaginée par les conservateurs comme re
vanche de la révolution. Lorsque les finan
ciers vaudois se furent b-Ûlé les doigts 
dans leurs placements étrangers, ils ré 
fléchirent que la banque cantonale par 
actions offrait de jolis dividendes et s’y 
rallièrent, redevenus subitement patriotes.

Aujourd’hui, lisait-on naguère» dans le 
Vorw arts de Baie, la banque cantonale 
vaudoise est une citadelle que les deux 
partis défendront à la vie et à la mort, 
par amour des dividendes. Les capitalistes 
genevois ne sont pas moins sur leurs 
gardes. L'aventure de la bauque d’E ta t,  
écrivait M. C. P ictet au Journal de Ge
nève, est pour moi un cauchem ar.. Pour  
tan t  effrayer la haute  finance, il faut que 
la banque d’E ta t  ait bien du bon.

Mais revenons à l’histoire des banques 
suisses. Banque de Genève, 1848; de 1850 
à 1860,' bauque cantonale fribourgeoise, 
banque hypothécaire thurgovieune, banque 
de Claris, banque cantonale de Neuchâtel, 
banque argovienne, banque cantonale du 
Valais, banques de Lucerue et de Soleure. 
En 1862, 16 banques émettent pour 13 
millious de billets, somme dépassant à 
peine le tiers du capital versé (37 mil
lions). En 1869, 21 banques, 18 millions 
de billets, 6 fr. 85 par habitant. En 1879, 
36 banques, émission de 83 millions, 29 fr. 
70 par tête de population.

Avant l’adoption de la nouvelle mon
naie, eu 1850, les billets de bauque suisses 
se ra ttachaien t à divers systèmes monétai
res. Les billets bâlois pariaient déjà de 
francs, mais les saint-gallois de florins, 
G ulden , et les zurichois de Brabanter- 
thaler, écus de B rabant!  Les billets ne 
pouvaient donc pas même circuler d’un 
canton à l’autre. En 1852, les banques 
de St-Gall, Bâte et Zurich se garantirent 
toutefois l’acceptation réciproque de leur 
papier-monnaie. Puis les banques du 
Toggenbourg et de Thurgovie en trèrent 
en arrangem ent avec celle de St-Gall; 
mais ce fut seulement en 1876 que vingt 
banques arrivèrent à conclure une con
vention analogue qui eut naturellement 
pour résulta t d ’augm enter la circulation 
des billets —  et les bénéfices. Quelles 
garanties les banques offraient-elles en
échange? Eu 1881, la couverture m éta l
lique, soit la réserve monétaire destinée 
à faire face aux demandes de rembourse
ment, éta it  en moyenne de 43 o/0 ; mais 
te lle banque n’avait que 31 °/o, une autre  
28. une troisième se contentait de 15 o/o. 
Réserves dérisoires. Il é tait  urgent, en
attendant mieux, de soumettre à une loi
unique toutes les banques d’émission, afiu 
d assurer au public plus de garanties. Tel 
fut le but de la loi fédérale, encore en 
vigueur, de 1881.

I I
i Actuellement, la Confédération n’assu
me aucune responsabilité pour le rem
boursement des billets. Chaque banque 
est tenue- d’accepter ses- propres billets en 
tout temps, ainsi que ceux des autres 
banques, pour autant que ces dernières 
remplissent leurs obligations. Aucune 
banque ne peut émettre des billets pour 
un chiffre supérieur au double dü capital 
versé, et l’Assemblée fédérale a le droit 
de fixer un maximum d’émission que les 
banques ne pourront dépasser. Elles doi
vent posséder un encaisse métallique du 
40 0/0 des billets en circulation, et iudé^- 
pendante’ de la caisse servant aux affaires 
courantes. Les 60 0/o restants sont ga
rantis par des titres ou par les cantons.

La loi de 1881 constituait un réel pro
grès. Sous ses auspices, l’émission se dé
veloppa. En 1883, elle était de 123 mil
lions, correspondant à un capital de 115 
millions; en 1892, émission 177 millions, 
cap;tal 141. Cette émission formidable 
doit-elle être  laissée à l’industrie privée 
ou aux banques cantonales? Si T o u  ré
fléchit qu’en 1871, l’émission n’était que 
de 9 tr. par habitant et qu’en 1893 elle 
atteint 56 fr. ; si l’on sait, en revanche, 

^lue l’or, l’argent et le billôn suisses né 
représentent que 19 fr. par habitaut (bil- 
lon 25 millious, argent 11, or 22), ou re- 
cor aîtra que les billets sont un mode 
de aiement absolument usuel, quoique la
loi l’oblige personue à les accepter. Le
bille ' de banque est une monnaie, bien que 
les -îstes discutent à sou sujet, comme
les ologiens sur la tr inité  ou l’immor- 
tali conditionnelle. Le citoyen qui refu
ser: ; les billets d’une banque solvable 
serait regardé comme un mauvais cou
che:!-. Or, la Confédération, qui bat mon
naie, u’a lancé dans le public qu’euvirou 
60 : liions de francs métal, alors que les 
bail: s ont je té  dans la circulation du
papi pour près de 180 millious. N ’est-ce 
pas jn tradicto ire , contraire au bou sens, 
n’es' ce pas une atteinte aux droits de 
l’E t , t, aux droits du peuple souverain? 
La : estitution du billet de banque à l’E ta t 
est ne question d’ordre, de logique, do 
justi i,

A 'origine, les billets u’avaieut pas ce 
cara' .ère de monnaie. Le billet de banque 
fut i’abord le simple reçu d’un dépôt , en 
esp ce confié à telle ou telle banque. On 
s'aperçut qu’en temps ordinaire ces dépôts 
n’éuv. ->t jamais tous retirés simultanément 
et ;es reçus circulaient plus ou moins 
Ion;: < 'ps. Il suffisait donc d'une couver
ture métallique partielle, le surplus pou
vant ê tre  placé en titres facilement réaii- 
sab'es "t portant intérêt. Ainsi, la bauk- 
not> s’, t transformée en un billet de la 
bat sur elle-même, eu faveur du por
teur t l’émission est devenue un crédit 
que id public accorde à la banque sans 
intérêts. P a r  ses lois, par la surveillance 
qu’il exerce sur les banques, l ’E ta t  en
courage le public à l'acceptation des bil
lets, qui circulent comme argent comptant 
et sont même préférés aux écus, trop 
loin ls. L e  billet pénètre partout, s’il ne 
s’a; de pas souvent dans les poches du 
p ..aire . Ainsi l’in térêt de l’E ta t ,  pro
tecteur de la population, est lié au crédit 
de la banque. En temps de crise, l’E ta t  
serait moralement obligé de protéger les 
billets, d? les couvrir de son propre crédit 
ou d'impe le cours forcé, qui dispense

temporairement la banque de l’obliga
tion de rembourser en espèce (Guatav 
Millier, D ie B undesbank  dans YH elvétia , 
janvier 1895). i

Crions : « D e b o u t » il- ceux qui donnent, ' . ' 
t Kn avant, ! » à ceux qui sont las.
Kt qu'importe qu'on nous dénie
Ce droit-à l'espoir exalté! . ■ )
Nous aurons ta loi pour génie,
Et pour force la volonté.

Âug. Donnait».'

S i
Nous avons publié jeudi la nouvelle 

que voici :
Le Tribunal fédéral a rejeté, comme 

non fondé, le recours du consul d’Autri- 
che-Hongrie à Genève, qui avait demandé, 
pour le compte d’un de. ses nationaux, la 
révision d ’un jugement rendu par le tr i
bunal de pnid’hommes de Chaux-de-Fonds 
et avait été débouté sans exposé de mo
tifs. Le tribunal s’est basé sur ce qu’il 
n’est prévu, dans le canton de Neuchâtel, 
aucun recours de droit contre les juge
ments des tribunaux professionnels.

Ça ne vous dit rien peut-être?
A moi ça me rappelle qu’il n’y a 

peut-être pas un pays au monde où 
le citoyen soit aussi peu garanti con
tre l’arbitraire de ses juges.

Comme nous n’avons pas de loi qui 
permette de recourir contre les juge
ments d’un tribunal de prud’hommes, 
nous n’en avons pas qui permette de 
rendre responsable une commune ou 
l’Etat des dommages causés par leurs 
employés ou leurs fonctionnaires.

Il n’y a jamais lieu à recours en 
cassation pour fausse appréciation des 
faits, de sorte qu’un juge — ce qui 
est déjà arrivé — peut prêter, dans 
son jugement, à une dizaine de té
moins tout le contraire de ce qu’ils 
ont témoigné, sans qu’il y ait matière 
à recours.

Le tuteur ou le curateur peut re
courir contre un refus d’autorisation 
ou d’homologation de l’autorité tuté- 
laire ; mais ies jugem ents rendus par 
celle-ci à l'égard du pupille ou de ce
lui qui est sous curatelle forcée ne 
sont pas susceptibles de recours.

En matière pénale, lorsque la Cham
bre d’accusation a rendu un arrêt de 
non-lieu sur le préavis du procureur 
général, le plaignant n’a pas droit de 
recours.

Telles sont quelques-unes des dis
positions qui prouvent que, dans le 
canton de Neuchâtel, nous somm es 
absolument livrés à l’arbitraire des 
juges.

Nous en pourrions citer bien d’au
tres. Cela suffit à démontrer que; quoi^ 
qu’on en dise, il y a de sérieuses, il 
y a d’importantes réformes judiciaires 
à accomplir chez nous, où quelques- 
unes des instances les plus inférieures 
aboutissent d’emblée à des culs de s ad

W . B .

Confédération1 suisse
Douanes. —  Un concours, est ouvert,

Lecteurs, voulez-vous soutenir la SENTINELLE ? Domiez-Yons à tâche d r  faire Kn nouvel abonné.
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su ivant l’usage, pour les places de com 
m is du l’adm inistration des douanes qui 
pourront devenir vacantes cette année ou 
pour celles qui viendraient à être creees.

On ex ige des postulants une bonne ins
truction générale, une belle ecriture cou
rant, de l’habileté dans le calcul, la. con
naissance d’au m oins deux des langues 
nationales, l’âge requis pour contracter, 
une bonne constitution et de bonnes mœurs. 
La préférence sera donnée aux candidats 
qui ont su ivi, jusqu’au bout, une école su
périeure de second degré (gym nase, école 
industrielle, etc.) ou qui eu  raison de leur 
activ ité antérieure dans le  dom aine du 
com m erce, paraissent particulièrem ent ap
tes au service des douanes.

Chaque postulant devra faire parvenir 
s e s  offres de service rédigées dans deux  
langues au m oins et, sur la dem ande de 
l’adm inistration, se soum ettre à un examen  
pour justifier qu’il possède le degré d ins
truction requis.

Les places vacantes sont occupées d a -  
bord h titre d’essai pendant un stage de 
s ix  mois, durant lequel le  traitem eut est 
de 125 fr. par mois.

Si la conduite et le travail du candidat 
pendant le tem ps d ’épreuve ont été satis
faisants sous tous les rapports et s’it n ’y 
a pas d’autres m otifs qui s’opposent à sa 
nomination à titre définitif, ce lle-c i pourra 
être proposée au Conseil fédéral à l’exp i
ration du stage.

L’adm inistration se réserve toutefois ex 
pressém ent le  droit de congédier, pendant 
le  stage ou à la fin de ce lu i-ci, les can
didats que, pour une raison quelconque, 
e lle  estim e ne pas posséder les aptitudes 
nécessaires.

Le traitem ent annuel affecté aux pla
ces de com m is définitifs est de 1800 à 
3000  fr. (maximum légal).

L a direction générale des douanes re
cevra, d’ici au 15 février, les offres de 
service de citoyens su isses, accom pagnées 
des certificats de capacités nécessaires, 
d’une attestation de bonnes m œurs e t  d ’un 
certificat m édical.

L es blés et le Gothard. —  On lit dans 
le  Genevois :

D epuis le 6 jauvier, date de notre der
n ier article, la situation ne s’est pas am é
liorée, au contraire : aux entrepôts sur
bondés, aux longues files de wagons sta
tionnant sur la voie de F luelen  à Altorf, 
viennent enco -e s ’ajouter environ cinq  
cents wagons chargés qui attendent à Gê
nes le bon vouloir des com pagnies de 
transports. O béissant aux injonctions du 
Gothard, les chem ins de fer de la H aute- 
Ita lie  se refusent à leur expédition et e x i
gen t néanm oins, dès m aintenant, une in 
dem nité de cinq fraucs par w agon et par 
jour pour im m obilisation de m atériel. A  
Gênes com m e à Lucerne, il pleut des som 
m ations et MM. les huissiers ne tarissent

pas en exploits. Qui donc devra supporter 
tous ces frais *?

' En attendant, les négociants de la  Suisse 
allem ande étudient sérieusem ent la ques
tion de détourner sur R oH erdam  tout ou 
partie de cet im m ense trafic. Les b lés re
m onteraient facilem ent le R hin jusqu’à 
M annheim, où des entrepôts considérables 
ont été construits —  les planches ne sont 
pas rares, paraît-il, dans le grand-duehé 
de Bade. —  De Matiuheim à Bâle, court 
trajet et tarifs m odéré4. Nos bons voisins 
du Nord se prêtent de fort bonne grâce 
à un projet qui ne spmble pas lenr dé
plaire.

Grâce à cette m esure, on espère pou
voir rendre à la D irection du Gothard la 
douce quiétude, qui lui est chère et a llé
ger d’autant - leB rails» surm enés- de bo b  
gen tils chem ins de fer suisses.

Profitons de l’occasion pour célébrer  
encore les inappréciables b ienfaits de l’e x 
ploitation « libre » en m atière de trans
ports.

N O U V E L L E S  D E S  C A N T O N S

V A U D . —  Sam edi dernier, deux m ar
chands de fourrages s’arrêtaient au café 
du « Ileposoir », près de Palézieux, lais
sant leurs attelages devant l’établissem ent 
où il y avait ce soir-ià une m ise publi
que. A  peine 10 m inutes après leur en 
trée un consom m ateur vit un des chevaux  
étendu sur la route et vint en aviser le 
propriétaire. Celui-ci sortit avec le  tenan
cier et ils trouvèrent le cheval couché et 
baignant dan» une m are de sang, le poi
trail ouvert avec un instrum ent quelcon
que. A idés de plusieurs citoyens pleins de 
bonne volonté, ou a pu arrêter l'hém or
ragie tout de suite, puis on a transporté 
le cheval dans l’écurie de M. Henry. Grâce 
aux nombreux soins et aux précautions 
que l’on a pris, le pauvre animal est en 
core sur pied, mais bien malade.

En outre, on constatait que le cheval 
de M. J. Beroud, qui éta it arrêté quel
ques m ètres plus haut, avait disparu. Son 
propriétaire ne s ’en était pas aperçu au 
prem ier m om ent, occupé à soiguer celui 
de M. J. Gremaux. Mis eu éveil, il le re* 
chercha. Il aperçut des traces de sang  
qui suivaient le chem in descendant du 
Reposoir sur Nant. C inquante m ètres plus 
bas, on trouva la pauvre bête m orte dans 
un pré, propriété de M. Henry. Il avait ' 
aussi le poitrail perforé et s’éta it com plè
tem ent saigné ; il avait été frappé à la  
m êm e place que le premier.

Le crim inel qui a fait ce coup inquali
fiable a frappé les deux chevaux dans le 
but de les sa igner rapidem ent et il con
naissait son affaire. L ’équarisseur qui a 
dépecé le cheval de M. Beroud dit que 
la lam e de l'instrum ent qui a servi à tuer 
ce cheval ne pouvait pas avoir m oins de 
40 centim ètres de long.

Le juge de paix s ’est rendu sur les 
lieu x  pour constater les faits et com m en
cer une enquête. Espérons que le ou les 
auteurs d’un acte • aussi bestial seront 
bientôt découverts et punis com m e ils rné- 
ritént.

GENEVE. —  Uu triste accident est ar
rivé mardi après midi à Genève, à la ga
lerie des m achines de l'Exposition natio
nale. Un ouvrier de M. K , mattre vitrier, 
était sur la partie sud du toit occupé a 
enlever la neige. Il a g lissé et est tombé 
la tête  la prem ière dans un vitrage, qu’il 
a traversé pour a ller s’abattre sur le sol. 
Le m alheureux qui a fait une chute de 
dix-sept m ètres de hauteur, a succom bé 
quelques iustants après. 11 était âgé de 
20 ans seulem ent.

ZURICH. —  La direction de l'intérieur  
du canton de Zurich a assez avaucé les 
études relatives à la construction des éco
les d’hiver où auront lieu les eours agri
coles pour que l’on puisse com pter que 
ces écoles seront ouvertes l ’hiver prochain. 
Les crédits nécessaires seront dem andés 
sous peu au Grand Conseil.

SO LEURE. —  Le Comité central du 
parti ouvrier du canton de Soleure a dé
cidé de laisser aux mem bres du parti la 
liberté du vote pour l’élection  d’uu con
seiller d’E tat. qui aura lieu le 31 janvier.
   ♦       — _

Nouvelles jurassiennes
S t-I m ie r .  —  On nous écrit :
Il éta it avéré depuis longtem ps que 

dans notre Landernau erguélien  on se  
regardait par trop en chiens de faïence. 
D écidém ent ça ne pouvait plus aller ainsi ; 
l’entente et la bonne harm onie qui font 
la force des cités prospères suffiraient de 
cette lutte sourde et acariâtre de nos di
verses coteries bourgeoises, toujours pas
sionnées du désir de s ’éclabousser m utuel
lem ent sur le terrain du « Ote-toi de là 
que je  m’y  m ette >. Il fallait absolum ent 
un changem ent, la galerie riait trop. Ainsi 
raisonnaient nos Joseph Prud’hom m es et 
tous ceux qui, pour n’être ni chair ni 
poisson n'en aspiraient pas moins à jouer 
les troisièm es larrons dans la vie pub li
que. Pour com ble de malheur, le fameux 
retiro de la Couronne —  où les âmes 
d’élites  pouvaient trouver leur point de 
contact sur un terrain neutre —  venait 
de ferm er ses portes ! P lus de home, plus 
de contact; il fallait aviser. Les d ieux  
sauveurs trouvèrent le rem ède à uue s i
tuation aussi désastreuse dans la fondation 
d’un cercle de concentration dans lequel 
toutes les ém inences politiques, industrielles, 
chim iques et même pharmaceutiques, trou
veraient leurs places et pourraient tra
vailler en commun au rapprochem ent des 
classes et au x  œuvres d 'u tilité  publique, 
le g a z  d ’acétilène non compris. Les boudeurs 
ne m anquèrent pas, m ais un aussi beau

program m e ue pouvait que rallier le» 
m eilleurs élém ents et le cercla (d it inter
tropical pour les initiés) prit naissance  
dans la jo ie  et l’allégresse. On eut d it un 
renouvellem ent du serm ent du Jeu da 
Paum e. L ’Eglise, la finance, la science e t  
l’industrie confondus dans uu m êm e em 
brassem ent échangeaient la rhubarbe et 1« 
séné traditionnels pour sceller  la nouvelle 
alliauce. Et cela continua ainsi quelques 
tem ps quand, patatras!...

H élas, c ’était trop beau et ne pouvait 
durer. Coquin de sort, à quoi tiennent W  
destinées des cercles, m êm e intertropicaux  
et le rapprochem ent des classes! Hélas, 
trois fois hélas, ceci devait tuer cela, car  
le but était trop large pour des cerveaux  
rétrécis par le» préjugés, et voici com m ent 
la chose arriva. Fatigué» d e -d is c u te r  de 
choses sérieuses telles que la baisse des 
loyers, et l’augm entation des salaires, no» 
intertropicaux s’avisèrent que la vie étant 
courte il fallait s’am user uu brin et une 
soirée de gala fut décidée.

Il fallait que ce fut trè» chic, pour u h  

peu on se sera it cru à l'E lysée. Un festin  
très bien servi et absorbé avec tout le 
décorum qui coiivient aux gens da bon 
ton, des discours de circonstance avec  
souffleurs, etc., tout allait bieu quand sou
dain le clou de la fête s-’annouça par les 
premiers accords d’une valse entraînante.

Le tenancier du cercle, un digue homm e 
d’hôtelier, pas gom m eux du tout, considé
rait d'un œ il ravi ce bal du monde élé
gant. Que se passa-t-il daus sa t4 te?  
Eut-il une vision soudaine de ce rappro
chem ent qui était à la base du programme 
du cercle et voulut-il en donner une figure 
sym bolique? C’était à croire, ear à uu 
m oment donné on le vit entrer dans le 
tourbillon de la danse en com pagnie d’uns 
jeune fille de service eu tablier blanc. 
C’en éta it trop pour les huppés; !e rap
prochem ent des classes, oui à l’état de vœ u  
pieux, mais tolérer un cotillon de bas étage  
dans une société pétrie daus un lim on de 
qualité supérieure, jam ais de la vie.

Les m urmures, de l’état sourd passèrent 
à  l ’état aigu et, en fin de compte, il fut 
notifié au tenancier que dans l’espèce il 
ne s’agissait pas... d’uu bal dom estique !

Le mot éta it lâché, maie le ten&ncier 
fut superbe d’indiguation : la jeune fille 
de service était aussi honnête que n’im
porte laquelle de ces dames, et qu’au sur
plus, étant chez lui, il invitait les m écon
tents à s’en aller. E t les m éconteuts s’en  
allèrent, laissant le fameux rapprochem ent 
des classes sur le parquet ciré pour d e  
plus nobles sem elles.

Depnis lors, le cercle intertropical 
agonise et le rapprochement des classes  
est désorm ais classé dans les v ieilles ren-  
gaines.

11 avait l ’a ir  g rave  et tr iste. Ju lienne  
reprit:

— Nous t rouverons encore des saudeurs .
— E t  de l’argent,  femme?
— J ’ai m a croix d ’or, mon homme.
— Le vieux dragon  prit un ton b rusque  

pour cache r  son a ttendrissem ent.
— E l s ’il n’y a pas  d esau d e u rs?  objecta-t-il.
— L a Victoire, répondit Ju l ien n e  résolu

ment, là où l’ouvrier m anque, le m aître  fait 
la  besogne. Venez!

Elle se d irigeait vers la  porte.
— Attendez, Julienne, dit Jean  Guern, je  

n ’ai pas  fini. Il y a  encore une ligne à  lire, 
écoutez-là !

— I 1 faut que tout cela soit fait avan t  dix 
heures. A dix heures, la  consigne change 
avec les postes su r  le rem p a r t :  ce se ra it  ex
poser  la  vie des hommes.

Ju l ien n e  était arrê tée  au  milieu de la  
cham bre.  E lle avait la  tête haute. Elle s ’ap 
puyait su r  son bâton com m e un soldat s u r  
s a  lance. Jean  Guern repri t :

— Femme, que dites-vous de ce la?
— Nos enfants sont g rands ,  rép liqua 

Ju lienne;  ils n ’ont plus besoin de nous. 
Venez, la  Victoire!

J e a n  Guern  changea  de couleur. Il se leva 
à  son tour, m ais  tout en chancelant.  Ju lienne  
le regarda it  étonnée. Il s ’ap p rocha  d’elle 
presque sournoisement, l’en tou ra  de ses  b rà s  
vigoureux et la  souleva de te rre  com m e si 
elle eût été un enfant, n ^

Les errants de nuit
p a r  P a td  Fétial

Première partie 

I j «  Condamné a mort

11

III
Jean Guern et sa femme

Je  n ’étais  pas  seul dans le secret.  Dieu me 
g a rd e  d’accuser  à  m a  dernière heure  ! Mais 
ils ont le secret... Une g rande  p a r t  du secret. 
Il savent que le tréso r  est caché dans  les 
ru ines  de l’abbaye  d’Orval. Je ju re  s u r  mon 
s a lu t  que, pour  m a  p ar t  j ’ai été discret.

— L ’enfant est tombé d an s  le piège. Le 
voici condam né à mort, et le jou r  m êm e de 
s a  condam nation,  la  m ain  du Seigneur s’est 
appesan tie  su r  moi. Je suis  enchaîné dans 
m a  pauvre  demeure. P ourquo i avez-vous 
quitté le pays, Jean  G uern? Voici m a  m ort 
q u i  vient: la  prédiction s ’accomplit. S u r  le 
point de p a ra î t re  devant Dieu, je  dis la vé
r i té :  j ’ai fait ce que j ’ai pu. J ’ai dit à l’e n 
fan t  quels étaient ses am is :  je vous ai 
nom m é, j ’ai nom m é M athieu Sudre, l’homme 
a u  loup. C’est g râce  à  Mathieu que nous 
avons  le plan, et c’est grâce au  plan que 
l’enfant a u r a  son héritage, s ’il garde  sa  
vie...

— J ’ai fait encore ceci, quand, l’enfant a 
é té p risonnier  : l’enfant a reçu de moi, dans

sou cachot,  p a r  un so lda t nom m é Monnin, 
c inquante louis am assés  p a r  moi sou à sou, 
une bague  de d iam ant qui ôtait à  sa m ère  et 
des limes. On lui a dit: Avec ce la  vous 
pouvez vous sauver, le geôlier est un  homme 
à  vendre. L ’enfant a  répondu: « J e  ne veux 
p as  me sauver. »

— Il a  donné son c œ u r  à  Honorine  de 
B lamont. 11 ne sa it  pas  q u ’il est plus noble 
et plus r iche q u ’elle. Ceux qui le tuent lui 
ont fait accroire  que la  bonne demoiselle 
Honorine  ne voulait plus de son cœ ur.  E t  il 
n ’a  que trop de motifs pour a jouter  foi à ce 
mensonge! Mais, je  vou? le dis, J e a n  Guern. 
c 'est un m ariage  écrit dans  le ciel !

— L ’enfant avait  envoyé vers sa  cousine 
le so ldat Monnin, qui n ’est pas  revenu. Est- 
il m ort  ? Les L egagneur  le savent. L a  bonne 
demoiselle Honorine vit en prisonnière, a u 
p rès  de son père, le m a ri  veuf de la  sainte 
Mathilde de Bazeille, l’ava re  A ndré  de Bla
m ont de Bastoigne, chez qui sont morts, la 
même nuit, le dernier  ba ron  de Soleuvre et 
Constance de Bazeille, sa  femme...

— Mon hom m e! m on hom m e! interrom pit 
Julienne, qui écoutait avidement, vous qui 
com prenez mieux que moi, y a-t-il tan t  de 
crimes au tou r  de n ous?

— Taisez-vous, femme! o rdonna  Jean  
Guern d’une voix grave.

E t il con tinua de lire : « Honorine a  le 
c œ u r  brisé. Depuis le jo u r  de la  chasse  où

l ’enfant l i r a  l’épée contre  le m ajo r  L e g a 
gneur, elle n ’a pas  quitté son lit de souf
france. Mais Mathieu Sudre, l ’hom m e au 
loup, l 'a  vue. E lle lui a  dit : « J e  prie pour 
lu i;  ap rès  Dieu; mon c œ u r  est à  lui. » Or, 
écoutez bien ceci, Jean  Guern. si vous voulez 
achever m a tâche. L ’enfant se doutait bien 
que le so ldat Monnin ne pourra it  pénétrer 
une seconde fois dans  sa  prison. Un signal 
avait été convenu entre eux. L''enfant avait 
dit: — Si elle veut que je  me sauve, je me 
sauverai. J e  serai encore ici le prem ier  di
manche de carême, c a r  les délais pour 
l’exécution n ’expirent que le lendemain 
lundi. Allez et revenez, Monnin mon ami. 
J ’aura i  l’oreille au  guet. Que j ’entende seule
ment, dans la  nuit des sauderies, m on nom 
accordé avec son nom  bien-aimé, je  sau ra i  
ce que cela veut dire, et je sera i libre!

— C ’est un lionceau. Ce qu’il a  promis, il 
le fera. Mais Monnin, le soldat,  ne reviendra 
pas. C ’était à  moi d’agir. J e a n  Guern, si 
Dieu ne veut pas  que je recouvre m a  force, 
agissez à  m a  place! P ayez les saudeurs ,  et 
qu ’ils aillent su r  le rem part ,  vis-à-vis du 
château. L eu r  voix a r r ive ra  ju sq u ’à  l’enfant. 
Du fond de leur tombe, Bazeille et Soleuvre 
vous béniront, J e a n  Guern. L ’enfant se ra  
sauvé !

— Allons, dit Julienne, qui . se  leva, tout 
de suite, si vous voulez.

— Aller où, femm e? dem anda  Je an  Guern.

■ " - ____________________

Ouvriers ! ne vous fournissez que chez les négociants



Nouvelles étrangères

ALLEMAGNE. — , Grive de Hambourg.
—  Il devient de plus eo plus probable 

-q u e  ta grève de» ouvriers du port rte 
: Hambourg ne tardera pas à finir, à la
■ suite d’une entente amiable avec les pa- 
.-trons. Ce qui constitue la principale difficulté,
■ c’est que les patron» persistent à deman

der que les ouvriers reprennent le travail 
«ans conditions, tandis que les grévistes

•refusent énergiquement d accepter cette 
-condition malgré les promesses de réformes 

et d’augmentation de salaire qu on leur 
fait pour l’avenir. On n’égocie actuellement 
pour faire trancher par des arbitres les 
difficultés qui s’opposent à un accord.

> {V oir dernières nouvelles.)

ITALIE. — On a procédé hier, à Côrae 
et à Milan, à différentes arrestations qui 
sont en relation avec le scandale de la 
Banque de Côrae. Celle qui produit le plus 
■d’impression, t ’est celle du riche banquie 
Filippo Cavallini, ancien député, qui a été 

v conduit immédiatement devant le juge 
d ’instruction à Bologne.

ESPAGNE. -  De nombreux ouvriers 
manquent de travail en Andalousie, et 
mendient dans les villes et dans les cam 
pagnes. La misère présente un aspect 
alarmant.

— Le eonseil des ministres a décide de 
soumettre à la reine régente un décret 
.accordant la grâce à de nombreux con
damnés, il l’occasion de la fête du roi.

— Affaires cubaines. — Le dernier des 
-37 trains qui circulent chaque jour entre 
le faubourg Régla, de la Havane à Guana- 
■bacoa, a été arrêté par une bande d’in- 
surgés, qui ont dévalisé tous les voyageurs 
-et «at emmené les prisonniers, parmi les
quels dix officiers espaguols. Neuf d’entre 
•eux ont été mis en liberté le lendemain 
p a r ordre des chefs insurgés, et le dixième

. æ  été fusillé, parce qu’il était créole.
Le m inisfe  des colonies envoie par 

prochain courrier des instructions pour 
l ’application des réformes à Cuba dans les 
premier* jours de février. Les chefs du 
p arti autonomiste à la Havane télégraphient 
qu’ils espèrent de bous et prompts résul
tats si le gouvernement accorde surtout 
l ’autonomie économique et la réforme du 
ta rif  colonial.

Un ancien député de Cuba, M. Dolz, a 
reçu une dépêche de la Havane par la 
•voie de Key-West. Elle est ainsi conçue:

< Une complète discorde règne dans le 
•camp des insurgés ; les uns ne veulent pas 
accepter la paix, les autres sont opposés 
à, la continuation de la guerre.

# Les premiers fout remarquer que, lors
que Cuba aura obtenu son autonomie, on 
pourra arrêter l’effusion du sang ; les se

conds mettent en doute la bonne foi de 
l ’Espagne et accusent les Etats-Unis de

les trahir. L’élément civil, qui avait sym
pathisé avec l’insurrection, partage l’avis 
des premier*.

RUSSIE. — Des bruits exagérés ou 
fantaisistes sont répandus depuis quelques 
jours sur l’état de santé de l’empereur de 
Russie. Certains journaux parlent de né
vralgies dont souffrirait l’empereur Nico
las II. D’autres rappellent l’atten tat dont 
le souverain fut victime au Japon, quand 
il n’était encore que césarevitch, et pen
sent que l’indispositiou actuelle serait la 
conséquence de cette histoire ancienne. 
On va jusqu’à nommer le praticien ber
linois qui serait chargé d'une opération, 
d’ailleurs sans graude importance.

Le tsar souffrirait d’un excès de travail. 
La chose vous étouuera sans doute, mais 
il parait qua te-jeune empereur d* Russie^ 
travaille beaucoup et peut-être trop. Les 
spucis et les chargés du pouvoir étaient 
une nouveauté pour lui. Depuis qu’il règne, 
il a voulu aussi gouverner.

Ayant à se m ettre au courant de toutes 
les grandes administrations publiques, il 
ne s’est pas contenté, comme faisait Alexan
dre III, surtout danR les dernières années, 
de voir son chancelier à jour fixe et de 
travailler plus rarem ent avee les ministres 
secondaires. Il a pris l'habitude de donner 
quotidiennement audience à des ministres 
ou à des hauts fonctionnaires; enfin au 
lieu de lire un simple résumé des rapports 
des gouverneurs de province, il a, par une 
innovation qu’on a remarquée, tenu à tout 
connaître et à tout lire. Il voulait faire 
en conscience sou apprentissage de souve
rain, savoir exatement tout ce qui se pas
sait dans son empire. E t cet empire est 
vaste I...

Dans ces conditions, on comprend que 
le jeune empereur ait pu se ressentir de 
ces fatigues de tout genre.
—    —     ♦ — -— ---------------------------------------------  —

Chronique locale
L ’O u v riè re . — Le compte-rendu de la 

soirée VOuvrière, qui nous a été donné 
par un assistant, contient une lacune. Nous 
avons omis de féliciter Mlle J. G. qui a 
rendu avec beaucoup d ’expression la ro
mance < Le Printemps > et qui s’est fait 
très applaudir.

C o n c e r t. — Nous avons le plaisir d’an
noncer à nos lecteurs que, profitant de la 
visite que feront à notre ville les artistes 
suivants : F. Lalaune, premier prix de 
piston au Conservatoire de Paris, profes
seur à VHarmonie Nautique de Genève, 
et de MM. J. L ickert et A. Carfagni, so
listes de l’Harmonie Nautique, notre fan
fare Les Armes-Réunies, toujours dési
reuse de faire passer quelques agréables 
moments à notre population, saisira cette 
occasion pour faire apprécier les artistes 
susnommés, dont la réputation est répan
due dans le monde musical, pour organi

ser un grand cqneert au temple français 
le dimanche soi? 31 eourant. Nous recom
mandons chaleureusement ce concert aux 
amateurs de bonne musique, persuadés 
qu’ils apprendront à connaître des solistes 
de première force ; les journaux de Ge
nève et Zurich ont adressé, déjà à plu
sieurs reprises, des éloges bien méritées 
à ces artistes.

Les prix des places seront à  la portée 
de chaque bourse afin que chacun puisse 
profiter de cet bonne aubaine : 0 fr. 50 
les parterres, 1 fr. les amphithéâtres,
1 fr. 50 les galeries de côté et 2 fr. les 
galeries numérotées du centre. — Les car- 
te-i seront en vente dès dimanche 24 cou
ran t chez M. Beck, magasin de musique, 
pour les galerie?, et pour les parterres et 
am phithéâtres chez. Mme. E.vard-Sagae« au- 
eafé du Casino et Jules M. Verthier, rue 
Nèuvé 10.

C o n fé re n c e s  p u b liq u e s .  — Grâce au 
tramway dont les jolies voitures circulent 
à la satisfaction de tous, aux lampes à 
incandescence et il arc qui éclairent ma
gasins et appartements, grâce enfin à la 
force motrice dont nos industriels vout 
disposer, il n’est pas de sujet de confé
rence plus actuel que l’électricité. Et puis
que l’électricité commence à faire partie 
de notre vie, c’est un sujet que cha
cun doit apprendre à connaître.

L ’occasion en est offerte par la confé- 
lence que fera mardi M. Amez-Droz, in 
génieur, chef des services électriques de 
la commune et dans laquelle il s’eflorcera 
de se mettre à la portée des profanes en 
la matière. (Communiqué.)

C o n fé re n c e s  p o p u la ire s .  — Nous 
nous faisons un plaisir d’a ttirer l’attention 
de notre population sur les conférences 
que donnera M. R. Saillens, pasteur à 
Paris, dimanche 24 et lundi 25 courant, 
au Temple des Eplatures et à  la salle de 
la Croix-Bleue, rue du Progrès, 48 (voir 
aux annonces).

M. Saillens étant avantageusement connu 
par ses écrits et en particulier comme ré
dacteur de Y Am i de la Maison et de 
Y Echo de la Vérité et par les sympathies 
qu’il s’est acquis lors de sa visite de l’an
née dernière, nous dispense d’en dire da
vantage sur ce sujet. (Communiqué.)

O rp h é o n . — Dans son assemblée gé
nérale du 16 courant, la Société de chaut 
l’Orphéon a constitué son comité comme 
suit pour l’année 1897 :

MM. Hermann Brossin, président, Parc 
8 ; Auguste Matthey. vice-président, Puits 
16 ; Jules Amez-Droz, caissier, Paix, 67 ; 
Paul Chervet, vice-caissier, Fritz Cour- 
voisier, 36a; Paul Matile, secrétaire, Hô- 
tel-de-Ville, 4 ; Paul Perret, vice-secré
taire, Pont 34; F ritz  Nicolet, assesseur, 
Puits 5 ; Léon Perret, assesseur, Pont, 34. 
Caissier d’économie: M. Girard, rue du 
Parc, 86 ; directeur : M. Bernard Juuod, 
St-Pierre, 14.

Nous profitons de cette occasion pour 
annoncer aux amis de la Société, ainsi 
qu’aux chanteurs en général, que l'Or
phéon se présentera dans un concours in
ternational en France, les 6 et 7 jo ia  
prochain, et nous invitons toutes les per
sonnes qui désireraient participer à ce 
concours de bien vouloir se faire inscrire 
tout de suite auprès du président ou d’ua 
membre du comité, le mardi et le jeudi 
soir, jours des répétitions, au local, café 
des Alpes, rue St-Pierre, 12.

(Communiqué J 
B ie n fa isa n c e . — M. le Dr Bourquia, 

médecin des écoles a reçu un nouveau 
don anonyme de cent francs en faveur du 
Fonds des colonies de vaeances.

Nous exprimons notre sincère recon- 
nftisBftfteer -pour cet aete -<hr générosité-:- 

Direction dts Ecoles primaires.

Dernières nouvelles
B ern e . — Le D épartem ent fédéral 

de l’In térieu r a donné l ’ordre aux m inis
tres e t consuls suisses de s’enquérir m i
nutieusem ent de l’é ta t sanitaire des con
trées où ils se trouven t et de signaler 
sans retard les cas de peste et de choléra 
qui v iendraien t à s’y  produire, afin que 
la Suisse puisse prendre im m édiatem ent 
les mesures de protection nécessaires. 
Jusqu’ici, du reste, aucun cas de peste 
n ’a é té  constaté en Enrope.

S io n . — Jeud i soir, deux ouvrier» 
m ineurs on t été écrasés sous un éboule- 
rnent dans les galeries des ardoisières de 
Dorénaz.

H a m b o u rg . — L ’association des pa
trons a repoussé à l’unanim ité des p ro 
positions faites par le com ité de la grève 
en vue d’une entente.

B u d a p e s t .  — On m ande d’A nim a aux 
journaux du m atin que les ouvriers des 
m ines de H ull appartenant aux Chemins 
de fer de l ’E ta t sont très surexcités à la 
suite d’une augm entation, décidée par 
la direction, de leurs cotisations pour la 
caisse d’assurance contre la  maladie. Ils  
se sont rendus en troupes accompagnés 
des femmes devant le bâtim ent de la 
direction. L a gendarm erie a dû in ter
venir. Un lieu tenant de gendarm erie a 
été blessé d’un coup de pierre. Les g en 
darmes ont alors fa it feu ; 8 ouvriers e t 
4 femmes ont été tués. I l  y  a en outre
12 blessés grièvem ent, dont 4 femmes.

Toiles coton depuis 14 o ts . p. m. 
T o ile s  p . fil depuis 5 5  c ts . p. m., toutes 
les largeurs et qualités ; lin g e  d e  o u is in e  
à 4 0  c ts . p. m. ; V ic h y  lim o g e  à 8 8  c ts .  
p. m.; T ro u s s e a u x , tous les a r t ic le s  d e  
m é n a g e  e n  fil e t  c o to n  envoie à qui que 
f’e soit en to u t m étrage voulu — a u  p r ix  
d e  g r o s  — Sté anm* F . JE L M O L I, dépôt 
de fabrique, Z u rich . — Demandez échantil
lons. 567 4
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XVIII 
L e  c o r tè g e

L a  foule entassée su r la  place du M arché 
'venait de s’entr’ouvrir, et, p a r  le p assage 
la issé  lib re  au  milieu d’elle, com m ençait à 
•défiler le cortège.

A ux cris  ava it succédé un silence troublé 
seu lem ent de tem ps à au tre par de sourds 
m urm ures. L a  populace avide voyait a rriv e r 
enfin l’in stan t du spectacle  si im patiem m ent 
•attendu, et oub lia it ses fatigues, ses désap
po in tem en ts et ses ennuis.

C’était précisém ent p a r  la  rue  au  coin de 
‘laquelle nous avons rencon tré  le petit groupe 
des argotiers, que s ’av an ça it le lugubre 
défilé.

Les exem pts à verges, vêtus de no ir et 
p o rta n t à  la  m ain la  b ague tte  d’où ils 
tira ien t leu r nom, et à  l’aide de laquelle  ils 
écarta ien t la  foule, paru ren t en tète su r  
q u atre  de fron t et deux rangs de profondeur.

A ussitôt ap rè s  eux venait un piquet 
d’archers de la  prévôté p récédant le lieute
nan t crim inel et le lieu tenant de robe courte, 
tous deux montés su r  de bons chevaux n o r
m ands et revêtus de leu r g ran d  costum e.

F

A près les deux m ag istra ts  un second piquet 
d 'a rch e rs , suivis p a r  deux longues files de 
pén iten ts  b lancs psalm odian t le funèbre 
De profundis.

U n C hrist voilé s 'av an ça it len tem ent porté 
p a r  un m oine, lequel m arch a it dans l’espace 
la issé  lib re en tre  les deux files de pénitents.

L a  foule s ’agenou illa  pieusem ent, jo ignan t 
sa  voix à  celle des religieux.

A près les pén iten ts le cortège é ta it in te r
rom pu p a r  un  vide; puis on vuyait l’exécu
teu r des hau tes-œ uvres de la  province, M. 
de Rouen, su ivan t l’expression  consacrée, et 
qui, p a r  le p lus é tran g e  usage, s ’app liquait 
à  la  fois au x  évêques et au bourreau . L ’exé
cu teu r m a rc h a it quelques pas en av an t de 
ses aides.

Le bo u rreau  po rta it son costum e rouge; 
sa  casaque  é ta it ornée d’une b roderie  qui 
rep résen ta it par-devan t une potence et p a r  
derrière une échelle.

A son aspect, le peuple ava it m anifesté 
une sensation  d’effroi, et chacun  cependant 
se hissait su r son voisin pour le m ieux voir. 
L a  tête du cortège ava it a tte in t le pilori, et 
le tem ps pris p a r  les a rc h e rs  pour se ranger, 
p a r  les pénitents pour s’é tab lir  au pied de 
l’in strum en t de supplice, ava it am ené un 
a r rê t dans la  m arche.

Le bou rreau , im passible, p rom enait au to u r 
de lui ses regards, qui, parfois, s ’a rrê ta ie n t 
su r  ses deux aides dont l’un po rta it une

longue corde enroulée su r l’épaule, e t l’au tre  
d’énorm es pinces ou tenailles en fer.

Les hôtes de l’auberge de la Girouette é taien t 
tous g roupés su r  le balcon  ; m ais chacun  
d’eux offrait su r  son  v isage l’im pression dif
férente produite  su r  son o rgan isa tion  m orale  
p a r  le spectacle auquel ils a s s is ta ien t tous.

L a  Guiche, d’H erb au t et les deux officiers 
de la  prévôté s ’accoudaien t su r  la  b a rre  
d’appui, la issa n t e r re r  leu rs  reg a rd s  su r  la  
place, et ne p a ra issa ie n t que m édiocrem ent 
occupés de la  pendaison qui a lla it avo ir 
lieu.

V an H elm ont et M arc  é ta ien t à  côté l’un 
de l’au tre , et tou rnés de façon à  ne perd re  
de vue aucun  de leu rs com pagnons. Le s a 
vant, la  lèvre légèrem ent re troussée , l’œ il 
flam boyant, se rra it avec force le b ras  du 
jeune baron  de G randair.

— A h! lui dit-il à  voix basse, le supplice 
va a r ra c h e r  à  ce m isérab le  l’aveu de la  
vérité, et enfin nous touchons le but!

— Le croyez-vous, mon am i?  dit M arc en 
secouan t la  tête.

— J ’en su is sûr.
— E t moi je  doute.
— P ourquo i?
— P a rce  que le com te p ara it bien calm e.

Il y a quelque p lan  que nous igno rons et 
qui v iendra détru ire  nos espérances, je le 
ju re ra is .

— Quel p lan? une déliv rance du p riso n 
n ie r?

— P eut-être .
— L a chose est im possib le! Songez-y 

donc, mon enfant, la  bande de ce m isérab le 
est détru ite  ou à  peu p rès!

— M ais la  cou r des M iracles que nous 
croy ions avec nous m enace de to u rn er con tre  
nous.

— A cette heure, elle doit nous trah ir, 
d it V an H elm ont. J e  le sa is ; au ssi tout est-il 
com biné en conséquence. L es a rg o tie rs  
doivent être  là  à  no tre gauche, dans cette 
m aison (et le sav an t d ésignait la  m aison où, 
effectivem ent, se  tro u v aien t le g ran d  coësre 
e t ses su je ts  p rê ts  à  bondir au  secours de 
L a  C hesnaye); m ais, con tinua-t-il, les m e
su res  les plus énerg iques son t prises, et les 
forces dont dispose en ce m om ent la  prévôté 
son t considérab les.

— N’importe!... Cet hom m e est bien calm e ; 
je  le répète! P eu t-ê tre  eussions-neus m ieux 
fait de déc la re r la  vérité!

— L a vérité! Qui la  conna ît?  moi seul. 
L orsque j ’irai affirm er que L a  C hesnaye est 
un  v ie illard  sexagénaire , qui me c ro ira ?  
L o rsque j ’a jou tera i que cet hom m e, ce p ré 
tendu com te de B ernac  est son fils, quelle 
preuve pou rra i-je  donner? A ucune! Quelle 
preuve aj-jê  m o i-m ê m e ?  Les révélations 
d’A ldah  d u ra n t son som m eil et m es p rop res 
observations, il est v ra i; m ais ces observa
tions ne proviennent que de moi, elles n 'a p 
partiennen t qu ’à  moi.

soutenant votre journal par l’abonnement et les annonces. *"99



“ C û W  (te coupe ef de couture
dès le 1" février au prix  de. .

I > .  I »
2 leçons par semaine 

p ar Mme S c h œ n i-P e rre t ,  professeur 
de coupe, Daniel JeanR ichard  5, élève 
dé' Mlle E. Grand’hommë à Paris

■ et seule diplômée e n . Suisse
Malgré tou tes les calomnies diri

gées .par une personne intéressée de 
no tre  ville, les élèves peuvent être 
assurées qu’elles trouveront un en
seignem ent aussi dévoué que patient.

Pour apprenties couturières, l'ap
plication: d’autres procédés s e ra . dé
m ontrée en vue des examens. 25

P A R O I S S E . .  

de la CHADX DE-FONDS

Le Comité adm inistratif agissant 
d’après l’a r t. 5 du Règlem ent parois
sial, convoque les électeurs de la pa
roisse en

Assemblée Générale
extraordinaire

qui au ra lieu le. dimanche 24 janv ier 
«ourant
à  1.0 Va heures du matin

à la Chapelle

Le burea* chargé de délivrer les 
cartes pour ce tte  assemblée, siégera 
le  samedi -23 de 1 heure à' 9 heures 
du soir, e t dim anche 24 de 8 heures 
à 10 heures du m atin, au local du 
Cercle, rue de la Chapelle 5. 13

Ordre du jou r :
Demande formée devant le Tribu

nal de la  Chaux-de-Fonds, par la pa
roisse catholique romaine.

Au nom du Comité administratif delà Paroisse
Le Secrétaire : Le P résident :

Ls. Hanggi. M. Baur.

Collège de la  Cliaux-de-Fonds

C o t t U m c e  yuSA tyue
mardi 26 janvier 1897

à 8 V*: heures du soir 27 
à l’Amphithéâtre

L’électricité-, par M. Ames-
Droz, inyénieur communal.

de la Chaux-de-Fonds
Bues Jaquet-Droz 27 Parc 51 Industrie 1 

D om oiselle 111

Charbon pour repasseuses
première qualité 

le paquet de 2 k. 4 5  c.

E xcellent V in
garan ti pur jus de raisins frais

le, l i t re  35 e.

Encore quelques centaines de litres de 

à 4 0  c .  le litre

Reliure
Le soussigné se recom m ande 

pour tous les travaux concer
nant son état

Travail; prompt et soigné
à  d e s  p r ix  m o d é r é s ;
E. KAHLERT, relieur

SOI Rue de la Cure 3.

G l a c e s  —  T a b l e a u x
R égulateurs en tous genres, son

nerie cathédrale. Réveils, GLACES 
nouveauté, TABLEAUX variés.
Fort escompte au comptant

Vente par versements mensuels 
E .  H u g u e n i n  -  D r o z  

3 8  Serre REPRÉSENTANT Serre 38

Confèrent es Popu (aires
’ Présidées par '  r '■ •

M .  R .  S  A I L L O N S , P a s t e u r  à  P a r i s
Dimanche ai rès midi i't 2 '/•> heures au

Temple des Hplatures
Lundi soir à 8 */* heures

Grande salle de la Croix bleue
Progrès 4 8  

I n v i t a t i o n  c o i ’ d i a l e  à  l o n ^

N .-è . — Monsieur R. Saillens prêtera son concours à la réunion de 
tem pérance de la Croix bleue dimanche soir à 8 heures. ~ ; 24

I wmH Etoffes pour deuil et mi-deuil
unies, façonnées, mélangées, damassées, quadrillées, etc. 

e n  la in e , so ie , m o h a ir ,  a lp a g a , la in e -so ie , lainjj m o h a ir ,  c o to n  

Cüraud. choix — ISou Mar<‘Iié — lüvliaiitillouN frauro
.ainsi que Etoffes en. tous genres pour Daines et Messieurs 590 9

ME Collection d’échantillons franco à domicile sm 
Z U R I C H  — Œ T T I N G  R & Oie — Z U R I  CH

Ecole mé
Conformément auxS ta lu ts , lesmem- 

lires de la Société do l'école ména
gère sont convoqués en assemblée 
général» pour le V e n d re d i 2 2  j a n 
v ie r . à 8 1/* heures du soir, dans les 
locaux de l’Ecole, rue des Granges 14.

Ordre du jour :
1. R apport de gestion. 2. Reddition 

des comptes. 3. Rudget. 4. No
mination du Comité et des vérifi
cateurs des comptes. 19
Sont membre de la Société, toutes 

les personnes qui ont fait à l’Ecole 
un don quelconque, en nature ou en 
espèces.

L e  C o m ité .

Le Conseil com munal informe le public e t to u t particulièrem ent les 
en trepreneurs en bâtim ents, ainsi que leur personnel que le courant électri
que s'era prochainem ent lancé dans to u t le réseau local; ce courant, sans 
être, dangereux en lui-même peu t cependant occasionner à celui qui viendrait 
le toucher soit directem ent; soit indirectem ent une surprise, une perte d’ê- 
qu libre. e t de ce fait une chute dangereuse. A cet effet il est rappelé les 
instructions suivantes :

1. 11 est formellement in terd it d’a ttacher des échelles aux consoles 
supportan t les câbles et flls et d ’appuyer des échelles contre ces derniers.

Il est expressém ent recommandé aux ouvriers de ne pas toucher ces 
câbles et de n ’y suspendre quoi que ce soit, (bidons de peinture, boîtes d ’ou
tils, ete.)

2. Dans le cas d une réparation  difficile à effectuer sans interrom pre 
le courant, les intéressés doivent de suite en nantir les services électriques 
qui prendront tou tes les m esures nécessaires pour leur faciliter leur travail.

La Chaux-de-Fonds, le 15 Janv ier 1897. 18
Conseil Communal.

i l  loues
pour le  23  A vril 1S97 ï

P a r c  8 4 . 1er étage de 3 pièces et 
! alcôve. 570 fr.
1 P a r c  8 6 . 2me étage de 3 pièces et 

alcôve. 510 fr. 
i P a ix  81. 2me étage de 3 pièces et 
1 alcôve. 560 fr.
j P ro g r è s  101. 2me étage de 3 pièces. 

4G0 fr.
P ro g r è s  lo i .  Rez-de-chaussée de 2 

pièces. 380 fr.
P ro g r è s  103. 3me étage de 3 piè

ces. 440 f r . _____

S e r re  103. 2me étage de 3 pièces. 
520 fr.

S e r re  103. 3me étage de 3 pièces. 
480 fr. ______

P a ix  67 . 2me étage de 3 pièces. 
540 fr.

D em o ise lle  91. Sous-sol de pièces. 
375 fr.

D em o ise lle  9 3 . Sous-sol d< pièces. 
375 fr.

N o rd l5 7 . Rez-de-chaussée au 3 pièces 
e t alcôve. 480 fr.

CHARCUTERIE
S - ^ / C T C X  'S Z E ] à  x o t i x  à  © O  e t .

Frai ie tous les matins
rrienne — SAUCISSE à la viande 

seulement avec de la viande de 
et fumés à la mode de campagne.

.de, A .  L I A R D E T -

SAUCISSE d,
et au foie fabriav 
PORCS de 1er ch.
907 Se- recomm

Maladie des organes génitaux -ma
ion, vices secrets e t leurs suites, impuissance, perte» 

rétention d'urine, envies constantes il’uriner, in- 
’essie, affaiblissement e t irritation des nerfs, etc. 

uce sans un dérangem ent dans la profession, 
ise pour l'organism e. Discrétion absolue. 
privée K irchstrasse 405 Glaris.

Maladies du bas ventre, av 
séminale pollutions, ardei 
flammations, affections de 
T raitem ent par corresp<> 
P oint de conséquence la 

S’adresser à la Policliniu

A. .EIGEti Brasserie du SQUARE
VERMOUTH Frances 

à Milan, le lit. 1 f 
perdu.

VERMOUTH Fratell; 
Milan, le lit. 1 fr 
perdu.

VERMOUTH Ciraveg 
à Milan, le lit. 1 

perdu.

’mzano 
) verre

«aucia, à 
30 verre

,'ü.r.uzioli 
, verre

m

façon  th a n ip a g »
teille 1 f r .  3 0  (venv;

Ces articles me provi. 
tem ent, je  puis les gar 
é tan t absolum ent purs.

bou- 
■iu). 

direc- 
■r comme 

897

](j Place de L’Onest

G ostely - Pflster,
3& Rue du Parc ^

TOUS LES S .OIS
dès 7 h. d itr 859

I ï
Restauration à toute ht —“

TOUS LES JOURS

: o H Q t r c H O W E
avec viande de porc assortie

Véritables
Saucisses fle Francfort et Wienerli

avec Mecrretlig 
R E S T A U R A IIO N  à  t o u te  h e u re

TOUS LES JEU D IS 683 
à 7‘/s h. du soir

TRIPES -  TRIPES
Modes de Caen et Keucùàteloise

Se reoommande, N u m a  S an d o z .

> Café de Tempérance
à louer 

Rue de la Demoiselle 98
pour époque à convenir

ainsi que plusieurs logements 
!et magasins.

S’adresser à Albert Barth, 
rue JeanRichard 27. 1

Imprimerie H. S th n eiie r, Bienne 1 — P rix  modiques

P a r c  7 8  b is . 2me étage de 3 pièces, 
corridor et alcôve. 600 fr.

Brasserie _de_ la Serre
Tous les mrrerediN soirs

dès 7 ’/a heures 681

T R I P E S
à la Mode de Caen

FONDUES à toute heure

Se recom m ande G. L a u b s c h e r .

DEPOT DE LA 191

Brasserie Ulrich Frères
Bière en litres et en bouteilles

JACOB ISOHER
Hôtel-de-Ville 48 — Chaux-de-Fondg

2  beaux Logements
de 2 à 4 pièces, eau, cours, jardin, 

à rem ettre  pour de suite ' le 23
   • • ’ ’ 9.

892

— ---------- ,  __  l l l  J O

Avrii 1897, situé rue du j.<urd 9.

u

Sonntag, den 24. Januar 1897
7 Uhr . -  Antang 8 Uhr 

Theateraufführung

oder

zwei von den Jesuiten Verfolgfe
Grosses vaterliind. Schauspiel m it Ge-~ 

sang in 5 A kten von A. Lang 
gegeben vora

Theaterklub des Grütlivereins
C h a u x -d e -F o n d s

Naeh d e r  V orstelhing : 2ü ■'

Zu .zahlreichem Besuch ladet er- 
gebenst ein. D e r  T h e a te r k lu b .

j Avis officiels
! . "  de la

S’adresser à M. Alfred Guyot, g é
ran t, rue du Parc 75. 16

Boucherie - Charcuterie
D. D E N N 1

14, Rue de la Balance, 14
BCELF à 7 5  et 8 0 ~ c t. le  ya k ilo g
VEAU „ 6 0  „ 7 0  „ ,  „ „
PORC frais à  8 0  „ „ „ „
LARD gras pour fondre à 6 0  le '/j k . 
SAINDOUX fondu pur à 6 0  et 75  

et. le demi-kilo.
SAUCISSE à la viande à 1 fr. le '/s k. 

„ „ rô tir à 8 0  et. le '/s k.
„ au foie à 5 0  et 8 0  et. l e ’/*k.

SCHUBLING de St-Gall à 6 0  la paire. 
SAUCISSE de Viennes à 2 0  et. la „ 
LARD salé e t fumé à 8 0  e t 9 0  e t.

le '/s kilog.
CHARCUTERIE cuite à 1 ,80 le ‘/ . k  

JAMBON de W estphalie 
CERVELAS et GENDARMES à 15 

et 2 0  e t la pièce. 8 6 9
SAUCISSON de Gotha et SALAMI 

BALLERON à 1 tr. le '/» kilog.

Tous les JOURS 
—  Lapins Frais —

Jam bons de 4 à 6 livres à 60 et.
le Y* kilog.

Téléphone__________ Se recommande.

Aux term es de l’Art. 44 du Règle
m ent général de Police, les proprié
taires de la zôrie intérieure sont in
vités à faire enlever la neige sur les 
toiis e t à débarrasser les abords de- 
leurs immeubles de manière à ce que 
la circulation ne soit pas entravée. 
Ils devront de même déblayer les ri
goles de façon à perm ettre  l’écoule
m ent facile des eaux.
21 Direction de Police

Boucherie -  Charcuterie

Z L  S c W i à e t
Ancienne boucherie P. Epplé

4, ru e  d u  S oleil, 4  

B Œ U F , Ire quai., à 7 0  e t  7 5  c.le '/» k .

Beau gros YEAÜ à 60 c. K
M O U TO N , Ire qual.,dep. 7 0  c .le  ‘/«k. 

P O R C  fra is , s a lé  e t  fu m é  
depuis 7 0  c. le ‘/» kilo 

S A IN D O U X  p u r ,  à 8 0  o. le  '/» kilo 
C H O U C R O U T E , à  2 0  c. le kil.

Beau choix de L a p in s
Se recommande, 6 3 4

Edouard SCHNEIDER.

A
P a r c  9 0 . Bel appartem ent de 3 piè

ces et dépendances, 2me étage. 
P a ro  8 9 . Tout le rez-de-chaussé 

6 pièces, 2 alcôves et doubles dé
pendances; conviendrait pour ate
lier avec logement.

P a r c  9 0 . Bel appartem en t de 4 
pièces et dépendances, 1er étage. 

P a r c  9 0 . Une belle g rande cave ci
m entée ; eau installée.

P a ro  8 7 . Un beau petit logement 
de 2 pièces e t dépend. 2me étage. 

L é o p o ld -R o b e r t  8 0 . Un magnifi
que logem ent de 6 pièces, doubles 
dépendances, eau et gaz, concierge, 
au 3me étage. H

S’adresser à M. P.-G. Gentil, gérant, 
rue du Parc 83, à la Chaux-de-Fonds.

-  T É L É P H O N E  —

Grande baisse sur les cafés
5 k. café, fort e t bon goût. 8 40
5 k . ,  ex tra  fin et fort 10 îjfl
5 k. „ jaune, gros grain 10 90
5 k. „ vérit. perlé ex tra fin 11 80

G arantie : on reprend ce qu i ne 
convient pas. 26

*1. Wj'iilRei*, IloHnwyl 
A u  B o n  M a rc h é  

Itnpperaivjrl

MAGGIIl vient 
d’arriver 

du
en flacons depuis «ü c. ainsi que des 
Potages à la m inute elles V ita l 
P e r re g ra u x , E p icerie , Rue de la 
Paix 65.

3d) fenbe für 5 j r .  100 feine uni teeUi 
beutfdje Cigarrm. 300  franco 9 ^r. Jfinjfc 
Sorten ccm 4 bis (0 J r . tSaraiitie : 
rücfnal]mc. 782'

2 .  » â 4 ) 0 ,  ® t M a t t e n .


